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RÈGLEMENT 107-2023 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE DIX-NEUF MILLIONS DE DOLLARS (19 000 000$) ET UN EMPRUNT DE QUINZE 
MILLIONS DE DOLLARS (15 000 000 $) POUR L’ACQUISITION D’UN IMMEUBLE DANS LE CADRE DE L’EXERCICE D’UN DROIT DE 
PRÉEMPTION  

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 572.0.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c C-19), toute 
municipalité peut exercer un droit de préemption sur tout immeuble, à l’égard duquel a été inscrit un 
avis d’assujettissement au droit de préemption. 

CONSIDÉRANT QUE le règlement  97-2022 règlement déterminant le territoire sur lequel le droit de 
préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être acquis 
par la ville de Montréal-Est a été adopté le 21 décembre 2022, par résolution portant le numéro 202212-
458.  

CONSIDÉRANT QU’un avis d’assujettissement au droit de préemption a été notifié au propriétaire de 
l’Immeuble, inscrit au registre foncier le 17 janvier 2023, sous le numéro 27 806 933 et publié sur le lot 
UN MILLION DEUX CENT CINQUANTE MILLE NEUF CENT VINGT-SIX (1 250 926) (défini 
comme étant l’« Immeuble »). Lequel avis fait partie intégrante du présent règlement comme annexe 
« A ». 

CONSIDÉRANT QUE le 7 août 2023, la Ville de Montréal-Est a reçu un avis d’intention d’aliéner 
l’Immeuble de la part du propriétaire de l’Immeuble. Lequel avis fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « B ». 

POUR CES MOTIFS ET EN CONSÉQUENCE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Le Conseil décrète une dépense définitive pour l’acquisition de l’Immeuble au prix d’achat prévu à l’offre 
d’achat soumis par le propriétaire de l’Immeuble à la Ville de Montréal-Est.   

2. Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 19 000 000 $ (taxes nettes) aux fins du présent 
règlement. 

3. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est autorisé à emprunter 
la somme de 15 000 000 $ sur une période de vingt ans, à laquelle s’ajoute un montant d’environ 
4 000 000 $ à même le fonds spécial pour fins de parcs, laquelle affectation est permise, conformément 
à l’article 117.15 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, (RLRQ c A-19.1) pour l’acquisition de 
terrains à des fins de parcs, de terrains de jeux ou d’accès public à l’eau ou à des fins d’espaces naturels. 
Le coût estimé de la dépense fait partie intégrante du présent règlement en annexe « C ». 

Les dépenses supplémentaires pour services professionnels et pour le dédommagement de l’acheteur, 
le cas échéant, à l’égard des dépenses raisonnables qu’il a engagées dans le cadre de la négociation du 
prix et des conditions de l’aliénation projetée, le tout, conformément à l’article 572.0.7 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ c C-19) seront payées à même le fonds général de la Ville de Montréal-Est.   

4. Le Conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de l'emprunt, une portion des revenus 
généraux de la municipalité pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, et ce, conformément à l’article 547 
de la Loi sur les cités et villes. 

5. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 

6. Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 

7. Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention. 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

   

Anne St-Laurent, mairesse  Olivier Pelletier, greffier-adjoint 

Annexe A – Avis d’assujettissement au droit de préemption pour le lot (1 250 926) 

Annexe B – Avis d’intention d’aliéner l’Immeuble pour le lot (1 250 926) 

Annexe C – Estimation des coûts d’acquisition de l’Immeuble 
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ANNEX A 

(Avis d’assujettissement au droit de préemption pour le lot (1 250 926)) 



 

       
Page 3 sur 8 

 



 

       
Page 4 sur 8 

 



 

       
Page 5 sur 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

       
Page 6 sur 8 

 

 

ANNEXE B 

(Avis d’intention d’aliéner l’Immeuble pour le lot (1 250 926)) 
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ANNEXE C 

(Estimation des coûts d’acquisition de l’Immeuble) 

Dépenses        

Détails                  Total 

 

1. Coût d’achat du terrain (offre d’achat acceptée, coût net) 19 000 000$ 
 

  
Total de la dépense projetée du projet* 

 
19 000 000$ 

 

 

* Des frais supplémentaires lesquels comprennent les frais de notaire et le dédommagement de l’acheteur 
(Études environnementales, services professionnels, etc.) en vertu de l’article 572.0.7 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ c C-19) seront payés à même le fonds général de la Ville de Montréal-Est.   

 

Financement  

Détails                  Total 

 

1. Emprunt à être autorisé  15 000 000$  
 

2. Contributions du fonds spécial pour fins de parcs 4 000 000$ 
  

  
Total du financement 

 
19 000 000$ 

 

 

____________________________ 

Colleen McCullough CPA, OMA 
Trésorière et directrice générale adjointe 
Le 28 août 2023  
 
 


